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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

du SAMEDI 11 DECEMBRE 2021 

 

 

Ordre du jour de l’AGE : Proposition d’introduire le vote électronique conformément à la 

proposition jointe à la convocation. 

 

Présents : Voir liste d’émargement. 

 
 
La Présidente Anne de BAGNEAUX-SAVATIER accueille les membres présents et confirme 

que le quorum fixé à 57 membres est atteint avec les 65 membres présents ou représentés. 

 

Claude Charbonnier assure la présentation du projet de vote électronique, proposition qui a 

déjà été approuvée en Codir et qui induit une modification des statuts afférents  

 

Cette proposition de modification des statuts est mise au vote de l’Assemblée et recueille 60 

voix pour et 5 voix contre.  

La modification des statuts est donc acceptée  

 

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale Extraordinaire prend fin. 

 

Paris le 11 décembre 2021 

 

Anne de BAGNEAUX-SAVATIER      Yves GINOUX 

Past-Présidente         Secrétaire Général. 

 


